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Monsieur le Secrétaire Général,

Le 10 novembre dernier, vous m'avez fait parvenir un courrier reprenant pour
l 'essentiel l 'argumentaire de vos collègues de la CGT, rappelant un certain nombre de vos
demandes et sol l ici tant le soutien de I 'ADF afin d'accélérer la promulgation du décret
lançant la procédure de transfert des agents volontaires au sein des conseils généraux,

Tout comme vous, je souhaite réaff irmer quelques points auxquels les
départements comme l 'ADF t iennent :

r '  Comme je I 'avais demandé dès le printemps, la tenue d'une table ronde tr ipart i te
Etat (MEEDDM et ministère de l ' Intérieur), Organisations syndicales et ADF est
nécessaire afin de dégager une posit ion de consensus sur les condit ions d'accueil
dans la Fonction Publique Terri toriale des salariés des parcs de l 'équipement ;

/  Plusieurs fois programmée depuis cet été et décommandée, cette réunion devrait
se tenir d' ici  la f in de mois du novembre selon mes informations. Cependant, i l  me
semble que sa tenue est très l iée à un arbitrage interministériel sur un projet de
décret - projet public depuis le début de l 'été - qui n'est à ce jour, pas intervenu ;
en outre, depuis lundi 15 novembre, el le est dépendante de la réorganisation des
structures ministériel les, en part icul ier au sein du MEEDDM, Ceci complique la
discussion ;

,/  Le souhait des Conseils généraux est évidemment d' intégrer dans la FPT une
majorité des salariés des parcs, tout en reconnaissant que les part icularités
<< statutaires >> des ouvriers de l 'Etat ne rendent pas toujours la transcript ion
homologique a isée.

Nous avons donc tout intérêt à avancer ensemble sur des solutions consensuelles
adaptées à la majorité des agents et à s'accorder sur une procédure de reconnaissance
après examen au cas par cas pour les centaines de situations pour lesquelles la
transposit ion peut ne pas s'avérer évidente.

I l  nous apparaît que la << boite à outi ls >> statutaire doit permettre de régler, dans
le temps, les situations les plus délicates dès lors que l ' intégration n'aboutit  pas à
distordre les cadres d'emploi de la FPT, voire les structures d'emploi dans les Conseils
généraux.



Par ai l leurs, vous connaissez la période diff ici le que traversent les départements
en matière financière ; les transferts précédents se sont soldés par des pertes financières
pour les départements du fait de l 'absence de compensation assurée par le
Gouvernement (10 mil l iards d'euros environ).

C'est dans ce contexte que je souhaite discuter avec vous et votre organisation,
Mon secrétariat va prendre l ' init iat ive de provoquer une rencontre avec vous el quelques
présidents en charge de ce dossier au sein de I 'ADF dès que possible.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire Général, l 'expression de mes
sentiments les meil leurs.

Claudy LEBRETON


